
ÉruoEs ET EROITS Igg4IT
MAINTIEN A tfOMItrILE
APA à domieile
M onta nt maxi ma [ 2022),
-Girl: 1807€
- Gir 2: 1 462€
-Gir3: 1056€
- Gir 4: 705 €
Participation dépend des ressources
mensuettes:
- exonération si inférieures à : 816,65€
- participation de 90% si

ressources supérieures à: 3 007 €
- entre Les deux: montant progressif
APA d'urgence forfaitaire: 903 €
Employés de maison. Attention,
avoir un emptoyé à domicite c'est être em-
ptoyeun 0btigation de respecter Le Code du

travaiL, [e Smic, [a convention coltective.

Employé à domicile. Exonération
charges patronaLes à partir de 70 ans

Ip|.afonnée à 65 Smic-heure par mois)
et pour Les bénéficiaires de L'APA.

ACTII]N SCfEIALE
Assurance retraite
Montants juillet 2022.

Barème de ressources PAP/
Oscar" Participation bénéficiaire sui-
vant Tevenus mensuels de'1 0 à 75% pour

ressources f iscales de :

- personne seute: 953,45 à 2 1 03 €
-couple: 1480,24à3154€
Au-deLà, taux de participation de75o/o.

Forfait Oscar [voir RM 2021109]
- aides pérennes prévention : 500 €
- aides temporaires prévention : 200 €
- forfait coordination : 200 €
Aide amelioration habitat
Participation de l'assurance retraite de

65 à 30% suivant ressources mensuetles:
- personne seule: maxi 1 530 €
- couple: maxi2294€
Au-detà, pas de participation Cnav.

Subvention pLafonnée seton
revenus de: 2 500 à 3 500 €
Plan d'action personnalisé
Services ne pouvant dépasser 3 000 €
pour les GIR 5 et 6 pouvant prévoir une
intervention autre que L'aide-ména-
gère avec participation du retraité de

10 à75%o selon barème PAP.

Aide au retour à domicile après
hospitalisation IARDHI et aide aux
retraités en situation de rupture [Asirl.
Durée de 3 mois renouveLabLe une fois.
Taux de participation et barème de re-
venus comme Le PAP ou 0scar.
Montant maximum 1800 €
Secours
- Secours sociaux : maximum 790 €

- Secours catastrophes naturettes :

personne seute 1 120€,

coupte 1 780 €
- Secours énergie : 203 €

MESURES FISCALES
Irevenus 202] )

Emploi à domieile. Crédit d'impôt
égal à 50% dans La Limite de 12000 :
[ptus 1 500€ par personne de ptus de 6L

ans sans dépasser 15000€J. Plafond
porté à 20000€ si invatide au foyerfisca[.
Certaines dépenses sont ptafonnées:
500€ pour «hommes toutes mains»,
3000€ pour assistance internet ou in-
formatique, 5 000€ pour travaux de pe-
tit jardinage et de débroussaiLtement.
SÇjour en Ehpad. Réduction d'impôt
égate à 25o/o des dépenses tiées à ta dé-
pendance, au logement et à La nourriture

laprès déduction de LAPA], dans [a limite
d'une dépense annuette de 10000€ par
personne hébergée dans un étabtisse-
ment pour personnes âgées dépendantes

IEhpad) ou un service de soins de [ongue

durée. S'itn'y a pas de frais tiés à La dépen-

dance, pas de réduction d'impôt. La réil-:-
tion s'apptique aussi dans un établisse-
ment situé dans un autre État membre
ayant pour objet de fournir des prestations

de nature et de quatité comparab[es.

lmpôt sur les revenus eOel
Abattement personne âgée d'au moins
65 ans en2021:
- 2 484€ par foyer fiscaL si revenu net
global inférieur à 15 560 €
- 1 242 € par foyer fiscaI si Tevenu

comprisentre 15560€et25040€
Montants doubtés si [e conjoint remptit
les conditions d'âge et de revenu ou est
handicapé.
Demi-part supptémentaire pou r :

- personne seuLe ayant étevé 1 enfant,
- tituLaire carte invatidité,
- ancien combattant et veuve d'ancien
combattant + 74 ans.
Cette demi-part en ptus est réservée aux
personnes vivant seutes et ayant étevé

Leurs enfants u à titre excl.usif et principat
pendant au moins cinq années au cours
desquetles e[[es vivaient seules ».

Abattement sur retraite de 10%:
- au moins de 400 € par retraité,
- pas ptus de 3 91 2 € par foyer fiscal
Aménagement de I'habitat.
Crédit d'impôt de25ak pour les dépenses

d'équipements spéciatement conçus
pour Les personnes en perte d'autono-
mie ou handicapées et facturées par une

entreprise. Par exempte :

- équipements sanitaires: Lavabo, régLabte

en hauteur, baignoires avec porte, cabine

de douche intégrate Ipermettant une uti-
[isation en fauteuiI routant), sièges de

douche muraux, toitettes adaptées...
- équipements de sécurité et d'accessibitité:

main courante; barres de maintien ou d'ap-
pu i, ra m pe f ixe, sol a ntrd éra pa nt, étévateu r:..

Dans [a limite d'un ptafond sur cinq ans de:
- personne seute: 5 000 €
- coupte : 10 000 €
Taxe d'habitation POee
Pour [a résidence principate
Exonération à partir de 60 ans si revenu
fiscal de référence année 2021 inférieurà:
- pnJr 1 part 11 276€
- parl/z part en plus 301 1 €
Dégrèvement de 100% du montant si RFR:

- pourl part entre'11 276eT28150€
- pou r les 21/z part en ptus ajouter B 340 €
Dégrèvement de 65% si RFR:
- pour 1 part : au-detà de 29 19 2€,
- pour Les 21/zpart en ptus ajouter B 861 €
Attention, [a redevance audiovisuetle est

supprimée pour tous dès cette année.

Taxe foncière POP2. Exonération

à partir de 75 ans ou dégrèvement partiel
de 1 00 € de 65 à 75 ans sr revenu fiscal de

référence année précédente inférieur aux

montants indiqués pour [a taxe d'habitation.

Cotisations syndicales
Crédit d'impôt de 66% dans [a Limite de

1% du montant des retraites.
Dons. Réduction d'impôt égate à: 66o/o

pour associations d'intérêt générat Imaxi
20o/odu revenu] et 75% si eLles s'occupent
des p[us démunis Imaxi 1000 €en2022).
Liwet d'epargne populaire [LEP]
Si revenu fiscaI de référence:
une part, inférieurà: 20296€,
deux parts, inférieurà : 31 135 €
Dépôt maximum: 7 700€
lntérêt de 4,6 % depuis août2022

AETION EN JUSTICE
Aide juridictionnelle. llanvier 2022)

Laide varie seLon Le revenu fiscaI de réfé-
rence (à défaut [e revenu imposabtel :

- 100% si inférieures à 11 580 €
- 55% entre 1 1 581 € et 13 688 €
- 25% entre '13 689 € eI17 367 €
Attention, depuis janvier 2021, pas
d'aide si on dispose:
- d'une épargne de 1 1 581 € et plus;
- d'un patrimoine immobitier Ihors ré-
sidence principaLe et Locaux profession-
netsJ de 34734 € et ptus.

Nous ne reprenons ici que les prestations
dont les chiffres changent chaque année.

Les changements par rapport
au précédent numéro sont surtignés.
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